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En date du 11 avril 2021, le Comté Directeur National publie un bulletin d’information (cf. annexe 1), 

préconisant la prorogation des adhésions de la saison 2020-2021, au sein des SR et SD ayant donné leur 

accord. 

En effet, au préalable, un sondage avait été effectué par le CDN auprès des Sections Régionales, faisant 

ressortir une large majorité en faveur de cette mesure. 

La Section Régionale Nouvelle Aquitaine avait à son tour sollicité ses Sections Départementales. 

 

L’UNAF 64, comme la majorité des autres SD, a immédiatement acquiescé, cette mesure avait déjà était 

évoquée et fait l’objet d’un débat bien en amont au sein de la SRNA, le résultat de ce débat demandait de 

saisir le CDN, à ce sujet. 

 

De ce fait, le Comité Directeur de l’UNAF 64 informe par le présent que les adhérents de la saison 2020-

2021, à jour de leur cotisation au 31 mars 2021, verront leur adhésion automatiquement renouvelée sans 

payer ni effectuer de démarche particulière. 

 

 

 

 

        Fait à Camou le 12 Avril 2021 

Pour le Comité Directeur, 

        Le Président 

Secrétaire Général de l’UNAF 64 

Laurent CHABRY 
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